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www.andicat.org Lille, le 1er septembre 2021

Chers collègues,

Nous étions prêts et impatients de vous retrouver en 2020, nous le sommes encore plus 
aujourd’hui !

Après notre rendez-vous manqué, nous vous invitons aux secondes rencontres nationales 
en région * à Lille les 23, 24, 25 novembre 2021.

Nous avons pu conserver notre thématique et parfaire notre programme autour de l’incon-
tournable et stratégique RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises). 

En effet, au � l des ans, l’Entreprise s’est vue attribuer, en complément des dimensions tradi-
tionnelles de son activité, des responsabilités accrues, qu’elles soient sociales, sociétales, 
citoyennes, environnementales… et crise oblige, sanitaires !

À l’articulation de l’humain, (la construction et la promotion d’un individu) et de l’écono-
mique (créant un droit à l’emploi), les ESAT ont naturellement à inscrire la RSE dans leur 
projet (valeurs, pratiques, organisation…). Enjeux multifacettes, nous verrons comment nos 
établissements peuvent s’approprier cette démarche globale en œuvrant en synergie avec 
les acteurs économiques (voire politiques) des territoires.

Comptant sur votre présence et votre implication, pour que nous puissions tous continuer 
à œuvrer et construire ensemble l’ESAT de demain,

Andicatement vôtre

PS : Pour faciliter notre organisation, nous vous invitons à vous inscrire le plus rapidement 
possible. Merci !

* Attention : Dans le cadre de notre démarche de certi� cation Qualiopi, à compter de 
2021, les rencontres Andicat (nationales à Paris ou en Région) ne pourront plus être 
considérées comme Formation et donner lieu à une prise en charge par votre opéra-
teur de compétences.


